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 n° 224 325 du 26 juillet 2019 

dans X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par la Ministre 

des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 mars 2019, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande 

d'autorisation de séjour, et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 9 février 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 mai 2019 convoquant les parties à l’audience du 6 juin 2019. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. ANSAY loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et C. LAMBOT, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 29 juin 2011, le requérant a introduit une demande de protection internationale, 

auprès des autorités belges. 

 

1.2. Le 17 juillet 2012, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 

1980).  

 

1.3. Le 29 octobre 2012, le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides a refusé de 

lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.  

 

Le 18 mars 2013, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après: le Conseil) a 

constaté le désistement du recours introduit contre cette décision (arrêt n° 99 060). 

 

1.4. Le 26 juillet 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande, visée au point 1.2.,  

irrecevable. 

 

1.5. Le 8 octobre 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire-

demandeur d’asile, à l’encontre du requérant. 

 

1.6. Le 17 décembre 2013, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation 

de séjour, sur la même base.  

 

1.7. Le 16 janvier 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec 
maintien en vue d’éloignement, et une interdiction d’entrée, à l’encontre du requérant.  
 

1.8. Le 17 janvier 2014, la partie défenderesse a déclaré la demande, visée au point 1.6., 

irrecevable.  

 
1.9. Le 24 juillet 2014, le Conseil a annulé l’ordre de quitter le territoire et l’interdiction 

d’entrée, visés au point 1.7. (arrêts n° 127 385 et 127 386). 

 
1.10. Le 30 juillet 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, à 
l’encontre du requérant. Le recours introduit contre cette décision a été enrôlé sous le 
numéro 157 792. 
 
1.11. Le 17 novembre 2014, le requérant a introduit une deuxième demande de protection 
internationale, auprès des autorités belges. 
 
Le 28 novembre 2014, le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides a refusé de 
lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 
 
Le 5 décembre 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire-

demandeur d’asile, à son encontre. 

 
1.12. Le 31 mars 2015, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de 
séjour, sur la même base, qui a été complétée à plusieurs reprises. 
 
 
 
 
1.13. Le 9 février 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et 
pris un ordre de quitter le territoire, à l’encontre du requérant, décisions qui lui ont été 
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notifiées, le 20 février 2019. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont 
motivées comme suit: 
 
- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-

après: le premier acte attaqué): 

 
« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Le requérant invoque en son chef ses nombreuses relations amicales, sa maîtrise de la langue 

française et le fait de suivre des cours de néerlandais, le fait d’avoir passé son permis de conduire en 

Belgique et la longueur de son séjour au titre de circonstance exceptionnelle. Cependant, nous 

considérons en effet que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la 

volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de 

l'obtention d'une autorisation de séjour (C.E., 13.08.2002, n°109.765). Un séjour prolongé en Belgique 

ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine. En effet, le fait d'avoir développé 

des attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un 

pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Dès lors, en relevant la longueur du 

séjour et les éléments spécifiques d'intégration invoqués par le requérant, ceux-ci ne constituent pas 

une circonstance exceptionnelle. (CCE arrêt 160881 du 28/01/2016). 

 

A titre de circonstance exceptionnelle, le requérant affirme avoir la volonté et la possibilité de travailler 

en Belgique. Dans ce cadre, le requérant indique avoir suivi des formations, réalisé un stage et avoir 

déjà travaillé en Belgique, il ajoute qu’un employeur [X.X.] a entrepris des démarches auprès de la 

Région wallon[n]e en vue de l’obtention d’un titre de séjour et que ces dernières ont échoué (cfr. 

Complément 25.09.2015). Cependant, la volonté de travailler n'empêche pas à l'étranger de retourner 

temporairement dans son pays d'origine en vue d'y lever les autorisations requises. Ajoutons que, pour 

que l’existence d’un emploi puisse constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis 

de la loi du 15/12/1980, faut-il encore qu’un contrat de travail ait été conclu régulièrement et 

conformément à une autorisation de travail délivrée par l’autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 

113.416). Or, en l’espèce, le requérant n’est plus porteur d’un permis de travail depuis le 05.01.2014 et 

n’est donc plus autorisé à exercer une quelconque activité lucrative en Belgique. La circonstance 

exceptionnelle n’est donc pas établie. 

 

L’intéressé invoque au titre de circonstance exceptionnelle le fait qu’en cas de régularisation il ne serait 

pas […] à charge des pouvoirs publics. Cependant, le requérant n’explique pas en quoi cet élément 

pourrait empêcher un retour temporaire dans son pays d’origine afin d’y lever les autorisations requises. 

En outre, alors qu’il lui revient de démontrer ce qu’il avance (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866), il n’apporte 

aucun élément probant nous permettant de croire que celui-ci n’est pas à charge des pouvoirs publics. 

La circonstance exceptionnelle n’est donc pas établie. 

 

S’appuyant sur l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et l’article 22 de la 

Constitution Belge qui garantit le droit au respect de la vie privée et familiale, le requérant invoque le fait 

d’entretenir des relations affectives et sociales en Belgique. Cependant, l’existence d’attaches sociales, 

familiales ou affectives en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour 

dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire 

(C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). Notons que l'accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n'oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé, mais 

implique seulement qu'il doive s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au 

besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle que, en principe, cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie privée et affective de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle soit 

nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013). Considérons en outre 

que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire. En effet, en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de 

retourner dans leur pays d’origine pour y demander l’autorisation requise à leur séjour, le législateur 

entend éviter que ces étrangers ne puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 
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disproportionnée par rapport à la vie privée et affective du requérant (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). 

Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Le requérant affirme également avoir eu une conduite irréprochable et n’avoir jamais commis de délit 

sur le territoire. Cependant, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tous, cet 

élément ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire dans son pays d'origine. Soulignons toutefois que le fait de résider 

illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après: le second acte attaqué) : 

 
« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : 

Le requérant n'est pas porteur d'un passeport revêtu d'un visa valable. 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car: 

4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d'éloignement; 

Le requérant n'a pas obtempéré au dernier ordre de quitter le territoire délivré le 05.12.2014 et pour 

lequel un nouveau délai lui a été octroyé pour quitter le territoire avant le 14.02.2015, lui notifié le 

04.02.2015». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de violation de l'article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après: la CEDH), des articles 1, 7, 15, 20, 21 et 47 de la Charte des droits fondamentaux 

de l'Union européenne (ci-après: la Charte), des articles 7, 9bis, 62 et 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980, « lus en conformité avec articles 5, 6 et 13 de la directive 

2008/115/CE et ses 6ème et 24ème considérants », et « du principe prohibant l'arbitraire 

administratif, des principes d'égalité et de non-discrimination et des principes généraux du 

droit de l'Union européenne prescrivant que les décisions prises doivent l'être au cas par 

cas et tenir compte de critères objectifs ». 

 

Elle fait valoir que « l'article 9bis de la loi ne contient aucune définition des circonstances 

exceptionnelles permettant de demander l'autorisation de séjour et rien dans le texte ne 

permet de les réduire aux seules raisons pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étranger. Suivant l'article 6.4 de la directive retour, les États membres 

peuvent décider d'accorder un titre de séjour autonome conférant un droit de séjour pour 

des motifs charitables, humanitaires ou autres, sans que l'exigence précitée y figure. 

D'autre part, la décision reprend chaque circonstance invoquée pour conclure de la même 

manière qu'elle n'empêcherait pas un retour temporaire en Guinée, sans expliquer 

pourquoi, pas plus qu'elle n'explique ce qui constituerait une circonstance permettant une 

régularisation (à l'exception d'un contrat de travail conclu en séjour régulier ce qui n'a pas 

de sens lorsque précisément un tel séjour est demandé). Or, l'Office des étrangers a 

l'obligation de fournir des explications concernant la politique menée en matière de 

régularisation et les critères qu'il retient pour accorder ou non une telle régularisation, sauf 

à méconnaître les principes d'égalité et de non-discrimination (Conseil d'État, 11ème 

chambre, 12 janvier 1996, RDE 1996 page 208) et engendrer l'arbitraire administratif. En 

l'espèce, la décision se réfère à l'article 9bis et ne fait aucune référence à aucun critère 

quelconque, a fortiori objectif et transparent, qu'il contiendrait et expliquerait en quoi 

consistent les circonstances exceptionnelles. Contrairement à ce qu'annoncé par le 

directeur de l'Office des étrangers, la décision litigieuse n'est ni transparente, ni objective 
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et ne se réfère à aucune règle claire ni précise. Elle est constitutive d'erreur manifeste et 

n'est pas motivée en conformité avec les articles 9bis et 62 de la loi et les principes 

énoncés au moyen. Au vu des droits fondamentaux en cause, la décision et l'article 9bis 

appliqué [au requérant] ne répondent pas aux exigences de clarté, de prévisibilité, 

d'accessibilité à défaut du moindre critère objectif sur base duquel le titre de séjour peut 

être accordé (par identité de motifs, CJUE, arrêt Al Chodor du 15 mars 2017, C-528/15). 

Ce qui pose également problème au regard du droit à un recours effectif, protégé par 

l'article 47 de la Charte, lorsque la demande est, comme en l'espèce, rejetée : le recours 

juridictionnel étant de stricte légalité, il est particulièrement difficile de démontrer l'illégalité 

d'une décision prise sur base d'une norme ne prévoyant aucun critère d'application, a 

fortiori objectif. Telle pratique, concrétisée par les actes attaqués, n'est pas conforme aux 

dispositions précitées de la Charte et de la directive retour. […] ». Elle demande que le 

Conseil pose une question préjudicielle à la Cour de justice de l’Union européenne (ci-

après: la CJUE), qu’elle formule en conclusion de son moyen. 

 

Elle critique également les deux dernières phrases du deuxième paragraphe de la 

motivation du premier acte attaqué, arguant que « la partie adverse ajoute à la loi une 

condition qu'elle ne contient pas : le fait de devoir être titulaire d'un contrat de travail 

conclu régulièrement. Il ne saurait être déduit de la locution « ajoutons » que le motif 

critiqué est surabondant. […] », et cite une jurisprudence du Conseil d’Etat. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer en quoi les actes attaqués 

violeraient l’article 8 de la CEDH, et les articles 1, 7, 15, 20 et 21 de la Charte. Le moyen 

est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen, aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. Ces 

circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 

entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose 

d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est 

pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les 

éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 
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permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’espèce, la motivation du premier acte attaqué montre que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par le requérant, dans sa 

demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.12., et a exposé les raisons pour 

lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne 

pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles, dans son chef. 

 

Il en est notamment ainsi de la longueur du séjour et de l’intégration du requérant, et de 

sa volonté de travailler.  

 

S’agissant, particulièrement, du motif relatif à la volonté de travailler du requérant, le grief 

fait à la partie défenderesse d’« ajoute[r] à la loi une condition qu'elle ne contient pas », 

manque en droit. En effet, il s’agit d’un critère objectif, utilisé par la partie défenderesse 

dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, et qui, en tout état de cause, complète le 

motif principal, selon lequel « la volonté de travailler n'empêche pas à l'étranger de 

retourner temporairement dans son pays d'origine en vue d'y lever les autorisations 

requises ».  

 

3.2.3. Quant à l’argumentation selon laquelle « la décision se réfère à l'article 9bis et ne 

fait aucune référence à aucun critère quelconque, a fortiori objectif et transparent, qu'il 

contiendrait et expliquerait en quoi consistent les circonstances exceptionnelles. 

Contrairement à ce qu'annoncé par le directeur de l'office des étrangers, la décision 

litigieuse n'est ni transparente, ni objective et ne se réfère à aucune règle claire ni précise. 

Elle est constitutive d'erreur manifeste et n'est pas motivée en conformité avec les articles 

9bis et 62 de la loi et les principes énoncés au moyen […] », les travaux préparatoires de 

la loi du 15 septembre 2006, ayant inséré l’article 9bis dans la loi du 15 décembre 1980 

précisent que « étant donné que, même après l’instauration de plusieurs nouveaux statuts 

de séjour, il n’est pas exclu qu’il se présente des situations non prévues par le législateur, 

mais qui justifient l’octroi d’un titre de séjour, un pouvoir discrétionnaire continue à être 

conféré au ministre de l’Intérieur. Il serait en effet utopique de croire qu’en la matière, 

chaque situation peut être prévue par un texte réglementaire. La compétence 

discrétionnaire accordée au ministre doit notamment lui permettre d’apporter une solution 

à des cas humanitaires préoccupants. L’application dudit article doit cependant rester 

exceptionnelle. On sait par expérience qu’une demande est souvent introduite indûment 

auprès du ministre pour user de sa compétence discrétionnaire. Pour éviter que la 

disposition contenue dans le nouvel article 9bis ne devienne une « ultime » voie de 

recours, on a décrit plus précisément les modalités d’application. Comme c’est le cas 

jusqu’à présent, il faut, pour obtenir une autorisation de séjour, que la demande ait été 

adressée depuis l’étranger. Ce n’est que dans des circonstances exceptionnelles que 

l’autorisation peut être demandée en Belgique. Aucune modification n’est apportée à 

l’interprétation de la notion de circonstances exceptionnelles. La jurisprudence du Conseil 

d’État définit les circonstances exceptionnelles comme étant « des circonstances qui font 

qu’il est très difficile, voire impossible, pour un étranger de retourner dans son pays 

d’origine ». […] En ce qui concerne le traitement de ces demandes, son administration 

dispose de directives claires. D’une manière générale, on peut dire que, outre un certain 

nombre de catégories techniques, on peut distinguer trois groupes auxquels on accorde 

aujourd’hui une autorisation de séjour en Belgique. 
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a. En premier lieu, il s’agit des étrangers dont la demande d’asile a traîné pendant un 

délai déraisonnablement long, qui sont bien intégrés et ne représentent pas de danger 

pour l’ordre public ou la sécurité nationale. […] 

b. Un deuxième groupe d’étrangers auxquels il a, par le passé, accordé une autorisation 

de séjour en Belgique, concerne les personnes qui, en raison d’une maladie ou de leur 

condition physique, ne peuvent plus être renvoyés dans leur pays d’origine. Ainsi qu’il a 

déjà été précisé, le projet de loi prévoit, pour cette catégorie d’étrangers, une procédure 

plus appropriée garantissant l’intervention rapide d’un médecin. 

c. Le troisième groupe pouvant prétendre à ce que l’on qualifie populairement de 

«régularisation», est composé des personnes dont le retour, pour des motifs humanitaires 

graves, s’avère impossible ou très difficile. Il peut s’agir de circonstances très diverses, 

dans lesquelles la délivrance d’un titre de séjour s’impose. Une énumération limitative de 

ces cas est impossible. Le principe de base à observer est que le refus d’octroyer un titre 

de séjour à l’étranger pourrait constituer une infraction aux dispositions de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme ou serait manifestement contraire à la 

jurisprudence constante du Conseil d’État. […] » (Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2478/01, p. 10 à 12). Il découle donc de la ratio legis de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, que, le législateur n’a nullement entendu définir les circonstances 

exceptionnelles qui justifient qu’une demande d’autorisation de séjour puisse être 

introduite en Belgique, et que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir 

discrétionnaire dans l’examen des circonstances exceptionnelles qui justifient qu’une 

demande d’autorisation de séjour sur la base de cette disposition puisse être introduite en 

Belgique. L’argumentation de la partie requérante ne peut donc être suivie.  

 

La question préjudicielle que la partie requérante suggère de poser à la CJUE n’est, dès 

lors, pas nécessaire pour la solution du présent recours, et le Conseil estime qu’il n’y a 

pas lieu de la poser. 

 

En tout état de cause, le Conseil d’Etat a déjà estimé, à cet égard, que « l’article 6.4 de la 

directive 2008/115/CE n’a pas pour objet d’imposer aux États membres de prévoir dans 

leur droit interne la possibilité d’accorder un droit de séjour pour des motifs charitables, 

humanitaires ou autres. Cette disposition ne prescrit pas d’obligation aux États membres 

mais leur offre seulement à la faculté de déroger à l’obligation que leur impose l’article 6.1 

de la directive précitée. En effet, l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE aménage une 

exception à l’obligation qui est prescrite par le paragraphe 1er du même article et qui 

impose aux États membres d’adopter une décision de retour à l’encontre de tout 

ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire. L’article 6.1 de la 

directive 2008/115/CE prévoit effectivement que les « État[s] membres prennent une 

décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur 

leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». L’exception, 

organisée par le paragraphe 4 de l’article 6, permet aux États membres de ne pas 

prendre de décision de retour ainsi que de suspendre ou d’annuler une telle décision déjà 

adoptée lorsqu’ils décident d’octroyer un droit de séjour pour des motifs charitables, 

humanitaires ou autres à un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le 

territoire. Le Conseil du contentieux des étrangers a donc pu décider légalement que « les 

seules considérations de la requête ne permettent nullement de comprendre en quoi le 

seul fait pour la partie défenderesse de prendre une décision constatant l’absence de 

circonstances exceptionnelles – à savoir des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l'introduction d'une demande d'autorisation –, et ce 

dans la phase de recevabilité de la demande d'autorisation de séjour de plus de trois 
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mois, serait contraire à l'article 6.4 de la directive 2008/115 ». Enfin, il ne se justifie pas de 

poser les questions préjudicielles proposées par la requérante dès lors qu’elles reposent 

sur le postulat inexact que l’article 6.4. de la directive 2008/115/CE impose aux États 

membres d’organiser dans leur droit interne la possibilité d’accorder un droit de séjour 

pour des motifs charitables, humanitaires ou autres. Eu égard à l’inexactitude de ce 

postulat, les questions précitées ne sont pas utiles pour la solution du litige. […] ». 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre du requérant, qui apparaît 

clairement comme l’accessoire du premier acte attaqué, et constitue le deuxième acte 

attaqué, la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son 

encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du 

deuxième acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun 

motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juillet deux mille dix-neuf, 

par: 

 

Mme N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 


